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Programme d’Actions 
Année 2012 

 

 

Après avoir mené un bon nombre d'actions dans le domaine de la 
sensibilisation environnementale, en partenariat avec les pouvoirs 
publics, le groupe d'associations et de comités de vi l lage de la 
Commune des Ath Yenni ont créé l'Association 
écovolonterre  afin de perpétuer ces nobles activités dans un cadre 
légal et structuré 
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I. PRESENTATION DE L’ASSOCIATION 

« Ecovolonterre » est une association à caractère écologique créée dans le cadre de la 
loi 90/31 régissant le mouvement associatif. Elle a été agrée sous le numéro : 196 du 
22/12/2010. Ses principaux objectifs sont : 

·  La protection de l'environnement 

·  L'éducation écologique 

·  La sensibilisation et la communication environnementales 

·  Le développement des potentialités locales (agriculture, artisanat, 
environnement... ). 

II. BUT DE L’ASSOCIATION 

Devant l'état avancé de dégradation de l'environnement en milieu rural du 
principalement au manque de sensibilisation, d'une part, et d'une gestion efficace d'autre 
part, nous avons réagi en tant que société civile : mouvements associatifs, comités de 
village en partenariat avec les pouvoirs publics et les écoles en menant des actions visibles 
sur le terrain, axées principalement sur la sensibilisation et la communication 
environnementales. 

Cette démarche nous a incités à créer une structure associative regroupant tous ces 
acteurs, sous l'appellation : Ecovolonterre. 

Dans le cadre de cette association, nous nous sommes fixés des objectifs en fonction 
des priorités, à savoir : l'éducation à l'environnement comme préoccupation majeure ainsi 
que la sensibilisation, la proximité, l'information quant à la préservation de nos espaces 
de vie. 

Nous espérons que ce cadre organisationnel permettra aux bonnes initiatives de 
s'exprimer à travers la mise en place d'une stratégie commune de développement intégrant 
des concepts modernes tels que la gestion participative, le développement durable, la 
dimension genre...etc. 
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III. ACTIONS REALISEES 

 

Achat et mise en place des poubelles 

 

 
 

 

 

Sensibilisation environnementale dans 
les écoles par le dessin et la sculpture  

 
 

 

 

Volontariat communal 
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IV. PRESENTATION DE LA COMMUNE DES ATH YENNI 

Ath yenni est une ancienne commune, 
confirmée lors du dernier découpage 
administratif de 1984; En 1991 elle fût 
érigée en chef-lieu de Daira regroupant les 
communes de Ath yenni, IBOUDRAREN et 
YATAFEN. Elle est située à 150 Km à 
l'est de la capitale et à 35 Km au sud-est 
du chef-lieu de la Wilaya. La commune est 
traversée au sud par la route nationale 
30 qui relie Tizi-Ouzou et plusieurs 
communes limitrophes, et elle est 
desservie par le CV 06 qui assure la 
liaison interne entre tous les villages.  

Limites communales: 

o Au Nord : Larbâa Nath Irathen. 

o A L'est : Ain El Hammam. 

o A L'ouest : Ouadhias et Ait Mahmoud. 

o Au Sud : Ouacifs. 

Caractéristiques: 

Ath yenni s'étend sur un périmètre de 325 ha pour une population de 6765 habitants. 
C'est une commune qui se présente comme rurale mais en réalité fortement urbanisée par 
son artisanat, son école et son esprit industrieux située sur le massif de la Kabylie au 
piémont de la chaîne de montagne, soit à proximité du parc national du Djurdjura. Son relief 
est constitué d'une succession de collines entrecoupées par des sites naturels 
exceptionnels qui lui a prévalu un caractère touristique indéniable, renforcé par l'activité 
artisanale exercée par sa population autochtone. 

Les Ath Yenni (les habitants de Ath Yenni) sont connus depuis jadis par leur art dans la 
bijouterie d'argent émaillée. 

Structure: 

La commune de Ath yenni est structurée par une agglomération chef-lieu, regroupant les 
villages : Taourirt el Hadjadj, Taourirt Mimoun, Ait Larbâa, Ait Lahcén, Taourirt issoulas, 
Taourirt Khalef, Agouni Ahmed, Tigzirt et la zone éparse ou se trouvent quelques petite 
fractions dont la plus importante est Tansaout. 

Tous les villages des Ath yenni sont localisés au sommet des crêtes dont la plupart 
longent la voie centrale de la commune (CV60), constituant une urbanisation entrecoupée 
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par la contrainte du relief. Programme d'actions visant les écoles :  

Notre principal objectif, comme il a été souligné dans la politique de l'association, est 
l'éducation et la sensibilisation environnementales. Nous  avons la profonde conviction 
que seule l'école peut jouer un rôle déterminant dans la prise en charge des préoccupations 
environnementales. 

C'est dans ce sens que nous allons réaliser, en coordination avec les directeurs 
d'écoles, les actions suivantes : 

�  Célébration des journées symboliques ayant un lien avec la nature et 
l'environnement. 

�  Organisation des journées excursion. 

�  Elaboration d'un projet pédagogique traitant de l'environnement, au 
sein d'une école. 

�  Animations artistiques et culturelles sur les thèmes de 
l'environnement. 

�  Organisation de rencontres/débats autour de l’environnement. 

�  Volontariat communal. 

V. PROGRAMME D’ACTIONS VISANT LES CITOYENS : 

Une large campagne de sensibilisation sera menée conjointement avec les partenaires 
de notre association, pour préserver nos espaces de vie. 

Les actions sont les suivantes : 

1. Achat et distribution de sacs à pain et à provisions. 

2. Achat et distribution des poubelles domestiques. 

3. Elaboration et distribution d'un dépliant de sensibilisation. 

4. Sensibilisation à travers les médias. 

5. Mise en place des banderoles et des pancartes de sensibilisation. 

6. Volontariat communal 08/06/2012. 
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Besoins de l'association (Prévision)  
     
  ITEM P,U Nombre somme 

1 Waada pour 500 personnes 100 000,00  1 100 000,00  
2 Gants plastiques (paquet de 100) 1 000,00  5 5 000,00  
3 Casquettes personnalisées 300,00  500 150 000,00  
4 T-Shirts personnalisés 400,00  500 200 000,00  
5 Loyer mensuel 4 000,00  24 96 000,00  
6 Sacs à pain 20,00  3000 60 000,00  
7 Sacs à provision 30,00  3000 90 000,00  
8 Imprimante multifonction 8 000,00  1 8 000,00  
9 Micro-ordinateur 60 000,00  1 60 000,00  

10 Data show 60 000,00  1 60 000,00  
11 Fax répondeur 13 000,00  1 13 000,00  
12 Bureau 25 000,00  1 25 000,00  
13 Armoire 15 000,00  1 15 000,00  
14 Chaise opérateur 9 500,00  1 9 500,00  
15 Poubelles domestiques 200,00  3000 600 000,00  
16 Autocollants publicitaires 15,00  500 7 500,00  
17 banderoles de sensibilisation 9 000,00  10 90 000,00  
18 Dépliants de sensibilisation 10,00  1000 10 000,00  
19       0,00  
20       0,00  
21       0,00  
22       0,00  
23       0,00  
24       0,00  
25       0,00  
26       0,00  
27       0,00  
28       0,00  
29       0,00  
30       0,00  

     
   Total 1 599 000,00  
 


